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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Montreuil, le 15 avril 2026 

 

Aux Administrateurs 

 

Mes camarades, 

Vous trouverez ci-dessous les décisions que nous avons validées lors de notre CA du 19 mars 

2026 : 

• 23e Congrès : après délibération, le CA a voté à l’unanimité l’organisation du 

23e congrès sur le site du CCGPF du Verdon les 28 et 29 avril 2027. Pour rappel, le 

nombre de délégués directs et indirects reste inchangé au 22e congrès. 

 

• Point pupilles 

o Séjour 18-25 ans qui se tiendra cet été au Mexique, à ce jour nous avons 31 

places sur chaque semaine pour 85 inscriptions. Partiront en priorité les 

pupilles n’ayant participé à aucun séjour 18-25 ans. 

o Séjour adapté, qui se déroulera à Samoëns du 10 au 21 juin, 14 pupilles sont 

inscrits. 

o Futuroscope les 21 et 22 octobre prochains, le nombre d’inscrits reste 

décevant 35 inscrits, rappel au CR pour relancer. Clôture des inscriptions le 

15  juin (retroplanning imposé par le Futuroscope). 

o Fête de la Solidarité : 16 CR tiendront des stands, 34 pupilles d’inscrits. 

 

• Situation Chalet 

o La situation financière du chalet s’améliore. Le groupe de travail mis en place 

conjointement avec la fédération a permis d’améliorer le fonctionnement et 

la gestion du chalet. Nous restons néanmoins attentifs sur la situation 

financière du chalet. 

 

• CSCF 

o Rappel général sur la rigueur quant aux versements des produits de solidarité. 

Il est par exemple anormal que des ventes de BE aient été faites après le tirage 

de ces derniers. La CSCF reste à disposition des camarades qui éprouvent des 

difficultés quelles qu’elles soient. Il est important que le tirage 2027 se fasse 

dans de meilleures conditions. 

• Point Communication 

o Validation des réassorts de kit com.  

o Appel aux CR pour réaliser des portraits de militants qui œuvrent ou ont 

œuvrés (mais toujours en vie) pour l’association en vue d’une parution dans 

le BO.  

o Annonce de fabrication d’autocollants et de écussons velcro. 

o Présentation et validation du logo du 23e congrès conçu par le CR de 

Bordeaux. 
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• Point orga 

o La mise en place du NIL se précise et devrait intervenir début juin (sous 

réservation de la dernière phase test du mois de mai) au moment de l’écriture 

de ce compte rendu, il s’avère que le NIL (Numéro d’Identification Large) est 

identifié sur l’espace personnel du site de la CPR comme « numéro 

d’adhérent ». Une communication récurrente dans les prochains BO pour 

informer nos futurs adhérents retraités est prévue. Les camarades de l’orga 

ont identifié plus de 4 800 adhérents susceptibles de faire valoir 

prochainement leur droit à la retraite. Au-delà de ce travail il sera absolument 

nécessaire que chaque CR s’implique afin de contacter ces derniers et de 

récupérer leur numéro d’adhérent. 

o Suite à l’intervention du CR et du secteur PACA, et après rencontre avec 

Transdev, ce dernier donne son accord de principe pour mettre en place le 

précompte pour les adhérents actuels et futurs. Les aspects techniques 

restent à étudier rapidement. 

La même démarche devra être instituée pour l’ensemble des opérateurs privés 

(prochainement Rouen). 

 

Fraternellement. 


